
Éléments fondamentaux de procédure civile et pénale 

Partie pénale 

 

PAUL assiste impuissant, à un accident de la route. MARIE, résidente vaudoise, est renversée par la 

voiture conduite par GEORGES et est blessée. La voiture est propriété de JULES. MONICA, gendarme, 

procède immédiatement à l’audition de PAUL et GEORGES, afin de savoir comment les faits se sont 

déroulés. Elle transmet ensuite le dossier à OLIVIER, procureur qui ouvrira une instruction contre 

GEORGES pour lésions corporelles par négligence et placera sous séquestre le véhicule accidenté. 

1. PAUL pouvait-il refuser de répondre aux questions de MONICA, lors de la première 

audition ? (Durée estimée : 7 minutes) 

2. GEORGES avait-il le droit à l’assistance d’un conseil juridique lors de son audition par 

MONICA (vous veillerez à étayer votre réponse tant sur la base de la CEDH que du 

CPP) ? (Durée estimée : 7 minutes) 

3. En votre qualité d’étudiant en droit, pouviez-vous fonctionner en qualité de conseil 

juridique de GEORGES ? (Durée estimée : 3 minutes) 

4. JULES peut-il consulter le dossier de la procédure, une fois l’instruction ouverte ? (Durée 

estimée : 6 minutes) 

GEORGES est condamné par ordonnance pénale pour lésions corporelles par négligence ; il n’a pas 

formé opposition dans le délai prescrit. ERIC, procureur vaudois, considère que la peine est trop 

clémente et décide d’ouvrir une nouvelle instruction, puis renvoie GEORGES en jugement devant le 

tribunal de première instance vaudois compétent, toujours pour lésions corporelles par négligence. 

5. Cette procédure vaudoise pose-t-elle un problème et si oui, lequel (vous veillerez à étayer 

votre réponse tant sur la base de la CEDH que du CPP) ? (Durée estimée : 4 minutes) 

6. Quel type de prononcé le tribunal de première instance devra-t-il rendre pour tirer les 

conséquences du problème que vous avez déterminé à la question précédente ? (Durée 

estimée : 3 minutes) 

 

Remarques :  

• sauf indication contraire vous pouvez partir du principe que tous les protagonistes sont majeurs 

et capables de discernement ; 

• sauf indications contraires, tous les faits se sont déroulés à Genève ; 

• veillez à mentionner toutes les bases légales pertinentes à l’appui de vos réponses. 

 

  



Procédure civile : 

• Cet examen durera 30 minutes. 

• Il est composé de 3 questions. 

• L'énoncé sera répété au début de chaque question.  

• Une fois que vous passerez à la question suivante, il ne sera plus possible de revenir en 

arrière. 

Veuillez donner des réponses courtes et circonstanciées. Une importance toute particulière sera 

donnée à la référence (précise) aux bases légales. 

 

A la suite de ses problèmes de vue Juliette, qui dispose de maigres revenus, décide de faire appel au 

Docteur Luis, ophtalmologue renommé qui exploite un cabinet à Carouge (GE), afin d’effectuer une 

chirurgie réfractive dans le but de récupérer entièrement sa vue, comme indiqué dans les panneaux 

publicitaires ainsi que le site internet du célèbre médecin. À la suite de l’intervention chirurgicale, 

Juliette constate toutefois qu’elle a définitivement perdu son œil droit.  

Ulcérée par ce résultat catastrophique, Juliette a valablement introduit une action en paiement de 

CHF 150'000.- à titre de dommages et intérêts à l’encontre du Docteur Luis. Elle lui reproche 

notamment une méthode hasardeuse, une intervention "maladroite et précipitée" ainsi qu’une 

absence d’informations quant aux risques encourus, ce que le défendeur conteste intégralement. À 

l’appui des faits qu’elle allègue, Juliette souhaite que l’infirmier Guillaume, présent lors de l’opération, 

soit entendu avant même l’ouverture des débats principaux: ce dernier prend en effet sa retraite à la 

fin du mois et s’apprête à quitter définitivement la Suisse pour un tour du monde en bateau "qui me 

mènera bien à quelque part" (ce sont ses propres termes).    

En outre, Juliette a requis l’octroi de l’assistance judiciaire (art. 117ss CPC) auprès du Président du 

Tribunal compétent, ce qui lui a été refusé par décision rendue le 12 janvier 2020 et reçue par Juliette 

le lendemain.  

Inquiète, cette dernière vient vous voir aujourd’hui et vous pose les questions suivantes : 

 

1. Guillaume a d'ores et déjà indiqué qu’en tout état de cause il se prévaudrait de son droit de 

refuser de collaborer. Peut-il se prévaloir d’un tel droit alors que Juliette elle-même souhaite 

son audition comme témoin ? 

 

2. Indépendamment de votre réponse à la question précédente, Juliette pourrait-elle exiger du 

tribunal qu'il convoque Guillaume en vue de son audition sans attendre l'ouverture des débats 

principaux, c'est à dire avant qu'il ne quitte la Suisse (partir de l'hypothèse que la tenue de 

débats d'instruction n'est pas de mise ici) ? 

 

3. Juliette peut-elle contester la décision de refus de l’octroi de l’assistance judiciaire (voie de 

droit et délai) ? 

 










